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1. Accès à OneGate via CSAM ou un certificat électronique  

L’accès à OneGate ne pourra bientôt plus se faire via nom d’utilisateur + mot de passe.  

Ceux que vous utilisez actuellement pour vous connecter seront désactivés en janvier 20241.  

 

Dès lors, nous vous conseillons de rapidement vous connecter à OneGate via CSAM ou via un certificat 

électronique. Ce seront les 2 seules possibilités pour accéder à www.onegate.be à partir de 2024.  

Les démarches peuvent prendre un certain temps, d’où la nécessité de vous y prendre dès maintenant. 

 

Vous trouverez plus d’informations sur notre site Internet: FAQ OneGate et Connexion à OneGate via 

CSAM.   

 

 

N’hésitez pas à visionner la vidéo du webinaire "OneGate - CSAM" qui vous explique, étape 

par étape, la procédure à suivre pour devenir Administrateur des accès et créer des 

utilisateurs dans OneGate. 

2. Activités avec l’étranger : services et transferts (F01DGS) 

À partir de 2024, les montants déduits (notes de crédit, …) dans la déclaration F01DGS doivent, pour 

chaque rubrique, également être mentionnés séparément sous la rubrique correspondante se terminant 

par CN. Ceci afin que l’on puisse isoler ce qui a trait aux notes de crédit et autres montants qui viennent 

en diminution. 

 

Exemple :  

 

10/01/2023 : la firme A en BE reçoit de la firme B en AR une facture pour le transport maritime de 

personnes pour un montant de 500.000 €. 

20/02/2023 : la firme A en BE reçoit de la firme B en AR une note de crédit sur la facture de 01/2023 pour 

un montant de 20.000 €. 

 

Rubrique  Code pays Monnaie Montant des 

produits 

Montant des 

charges 

B2001 AR EUR  500 000 

B2001 AR EUR 20 000  

B2001CN AR EUR 20 000  

 

Les montants déduits compris dans la rubrique B2001 « Transport maritime de personnes » du côté des 

produits doivent également être déclarés séparément dans la rubrique correspondante B2001CN du côté 

des produits.  

 
1 Pour les entreprises qui travaillent avec un logiciel commercial intégré (A2A), la période de transition est prolongée 

jusqu’en décembre 2024. 

 

mailto:externalstatistics@nbb.be
http://www.onegate.be/
https://www.nbb.be/fr/statistiques/connexion-onegate/onegate-declarations/faq-onegate
https://www.nbb.be/fr/statistiques/onegate-declarations/connexion-onegate-csam
https://www.nbb.be/fr/statistiques/onegate-declarations/connexion-onegate-csam
https://www.nbb.be/fr/statistiques/onegate-declarations/connexion-onegate-csam
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Ces rubriques se terminant par CN ne sont pas d’application dans la déclaration F02CMS.  

3. Investissements directs et divers avec l’étranger (FDI-FOI) 

Depuis février 2023, les montants négatifs sont désormais autorisés dans les rubriques suivantes : 

 

Rubriques Déclaration 

 

M4011 - Créances 

M8511 - Dettes 

 

envers l'entreprise non-résidente qui résultent de la livraison de marchandises 

et/ou de la prestation de service 

 

F13FDI 

F33FDI 

F43FDI 

 

P1013 - Créances 

P1513 - Dettes 

 

envers l'entreprise non-résidente qui résultent de la livraison de marchandises 

et/ou de la prestation de service 

 

F33FOI 

F43FOI 

4. Déclaration clôturée = déclaration envoyée 

 
 

Un nombre relativement important de déclarants oublie de fermer leur(s) déclaration(s). 

 Une fois votre déclaration complétée, n’oubliez pas de cliquer sur le bouton

. 

Votre déclaration est ainsi fermée et entièrement finalisée et peut être traitée pour son 

intégration dans les statistiques.  

 

Dans le cas contraire, vous risquez de recevoir un rappel alors que le nécessaire a été fait à 99%. 

5. Transformation des déclarations en statistiques fiables 

Les déclarations que vous introduisez dans OneGate au sein des différents domaines sont d’une grande 

importance pour établir des statistiques fiables. Celles-ci sont essentielles à la prise de décisions 

monétaires et sont fréquemment consultées, tant au niveau national qu’international, par des 

gouvernements, des institutions internationales, des établissements éducatifs, des particuliers et des 

entreprises.  

 

Des statistiques fiables permettent d’examiner des problèmes et de parler d’évolutions économiques en 

connaissance de cause. Ces statistiques peuvent également être utilisées à des fins de comparaisons 

internationales.  

 

Envie de savoir quelles statistiques sont établies à partir de vos déclarations ? Différentes statistiques sont 

publiées mensuellement ou trimestriellement sur NBB.Stat.  

En outre, divers communiqués de presse et infographies sont publiés sur le site internet de la Banque 

nationale, présentant toujours de manière accessible quelques phénomènes intéressants tirés de 

statistiques extérieures récentes.  

 

 

https://stat.nbb.be/?lang=fr&SubSessionId=e41a0b8c-51e8-4987-a6e5-6d45688322d5&themetreeid=-200
https://www.nbb.be/fr/la-banque-nationale/la-banque-nationale/communiques-de-presse
https://www.nbb.be/fr/statistiques/generalites/infographies?theme=5
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